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Foulées Nordiques au Pays de Fort Boyard Cérémonie du 8 mai 

Gala de danse du Modern’ Jazz 

Kermesse des écoles Fête du tennis 

Fête de la musique 

Feu d’artifice 

Randonnée de la St Laurent 

Fête des battages Concours de pétanque 

Vide grenier de la Pentecôte 
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VIE ASSOCIATIVE 

La saison du judo club s’est achevée le 26 juin avec la 

cérémonie de remise des nouvelles ceintures suivie d’un 

pot de l’amitié avec les parents et d’un repas pour le 

groupe de Taïso. 

Ce fut l’occasion de féliciter nos jeunes judokas qui ont 

participé à différents tournois au cours de l’année : 

Aigrefeuille, la Flotte ....  

Nous vous donnons RDV au forum des associations le 

samedi 1er septembre 2018 sous les halles de la 

Bouillerie (de 10h00 à 12h00)  pour vous présenter le 

club et ses différentes activités ainsi qu’au dojo pour des 

séances d’essai gratuites lors de notre journée “portes 

ouvertes” le mardi 12 septembre 2018. 

Renseignements :  

JUDO CLUB FOURAS-ST LAURENT 

Espace Gazin - Avenue du Treuil Bussac - 17450 

Fouras 

judoclubfsl17@gmail.com 

06 87 25 15 49 

Site internet : https://judoclubfsl17.jimdofree.com/ 

Cérémonie de remise des diplômes le 26 juin 2018. 

Les pongistes ambitieux 

Suite au départ de l'espoir chypriote Hristos Hristonov (n° 

221 français) pour le club belge de Charleroi, le club 

pongiste fourasin a choisi l'expérience en recrutant Loïc 

Bobillier (n° 80 français), en provenance de Nice. 

Séduit par le projet du club fourasin et cherchant à se 

rapprocher de son lieu de vie à Nantes, Loïc Bobillier, 32 

ans, plusieurs fois champion d'Europe dans les 

catégories jeunes et médaillés aux championnats de 

France, devrait apporter le renfort, l'expérience et la 

stabilité à une équipe fourasine qui aura pour objectif 

d'accéder en nationale 1, plus haut niveau amateur de la 

discipline. Les fourasins connaissent leurs adversaires : 

Palaiseau, Auch, Bordeaux, Angoulême, Ferrière, 

Biarritz, Le Chesnay.  

Pour la première journée le samedi 29 septembre, à 17h,  

les joueurs de la presqu'île recevront Angoulême. 

 

L'école de tennis de table reprend début septembre. 

Toutes les infos pour les horaires et dossiers 

d'inscriptions sur le site : www.cp-gfouras.fr 

Renseignements au 06.08.98.98.19 

 

 

 

 

 

  

Loïc Bobillier 

TENNIS DE TABLE 

JUDO CLUB FOURAS-ST LAURENT 



4  

 

Une nouvelle saison s'est achevée pour le Club d'Aïkido 

de Fouras-St Laurent de la Prée, avec un bilan plutôt 

positif : 

- un nombre de licenciés qui se maintient ou augmente 

au fil des saisons,  

- un niveau qui ne cesse de progresser avec l'attribution 

de plusieurs Hakama (reflet d'un niveau technique),  

- la réussite d'un membre du club pour la deuxième 

année consécutive à l'examen de ceinture noire 2ème 

Dan en Juin dernier. 

Nous vous invitons à venir nous rejoindre début 

septembre, pour découvrir notre discipline ! 

 

Adresse et horaires : 

Espace Gazin   rue du Treuil Bussac 17450 Fouras 

Lundi et Jeudi 19h00-21h00 

 Mercredi de 10h00-11h30   

Jeudi de 18h00-19h00 (Enfants si nombre suffisant) 

(Samedi 10h00-11h30 occasionnellement) 

 Site : aikidofouras.e-monsite.com 

 

Les 200 marcheurs nordique, experts ou débutants 

étaient au rendez-vous à Saint-Laurent-de-la-Prée same-

di 19 mai 2018. 

Comme chaque samedi de la Pentecôte depuis 6 ans, 

l’association « Foulées Nordiques de la Prée » organise 

un rassemblement marche nordique « Foulez Nordique 

au Pays de Fort Boyard ». 

 

Différents  parcours  sont proposés à travers les marais 

de Saint-Laurent-de-la-Prée et le long du littoral à Fouras 

les Bains (de 13 à 23 km) 

Une découverte de l’activité est assurée par des anima-

teurs diplômés sur un itinéraire adapté. 

Des stands de ravitaillement permettent à nos sportifs de 

reprendre des forces avant de poursuivre leur circuit. Pas 

moins de 30 bénévoles assurent la sécurité sur le terrain. 

Une dégustation d’huitres accueille les participants à l’ar-

rivée sous les tivolis prêtés par la mairie. 

Comme chaque année, la convivialité et la bonne humeur 

étaient au rendez-vous. 

L’association « Foulées Nordiques de la Prée » vous at-

tend nombreux samedi 8 juin 2019 pour la 7
ème

 édition du 

rassemblement « Foulez Nordique au Pays de Fort 

Boyard ». 

Sportivement, Chantal Hay, présidente. 

 

Renseignements : 06 33 26 36 69 

Site de l’évènement :  

https://fouleznordique.jimdo.com/ 

Site de l’association :  

FOULEZ NORDIQUE AU PAYS DE FORT BOYARD 

 

L'AÏKIDO CLUB FOURAS-ST LAURENT DE LA PREE 
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Pourquoi marcher ?  

D’abord, pour le plaisir : on se retrouve entre 

randonneurs, on profite du beau temps, des paysages et 

des rencontres, parfois on pique-nique, on découvre une 

rivière ou un château… 

 

Ensuite pour rester en 

bonne santé : L’inactivité est 

la première cause de 

mortalité : 10% des décès 

européens sont liés à la 

sédentarité.  

 

La sédentarité tue chaque année plus d’Européens que 

le tabac : elle est responsable de 5,3 millions de décès, 

alors que le tabac en entraîne 5,1 millions. 

 

Quelques définitions : 

- l’activité c’est bouger dans la vie quotidienne : le 

ménage, le jardinage, le bricolage, le travail non assis, 

les déplacements à pied ou à vélo... et le sport ! 

- la sédentarité, c’est rester assis sur une durée 

supérieure à 2h, et prendre sa voiture pour un 

déplacement très court, qui peut se faire à pied… 

 

Santé, bien-être, convivialité, sport, plaisir : 

voilà toutes les bonnes raisons pour nous rejoindre à 

Lau’Rando. 

Pour 39 € par an, vous aurez la possibilité de partager 3 

randonnées par semaine, ainsi que les sorties telles que 

la journée dans le marais poitevin, la visite du Moulin des 

Loges ou de l’île d’Aix… Il y a chaque année un séjour 

d’une semaine, et un de 3 jours, qui nous permettent de 

changer de région.  

 

Pour découvrir Lau’Rando, et peut-être vous inscrire : 

- venez tester une balade gratuitement, choisissez-la sur 

le programme du mois en cours, à découvrir sur notre 

site : www.laurando.fr  

- rencontrez nos bénévoles sur les Forums : 

 A Saint Laurent de la prée, Halles de la Bouillerie, de 

10 à 12 heures, le samedi 1er septembre 2018 

 A Fouras, le 8 septembre de 10 à 12 heures, à 

l’Espace Gazin. 

 A Rochefort, dans la galerie du Centre Leclerc,  

les 7 et 8 septembre à partir de 9 heures 30. 

Pour toute info : 06 30 60 03 61,  

ou president-laurando@sfr.fr  

- inscriptions : salle des mariages de Saint Laurent 

de la Prée, de 17 à 19 heures, les 13, 20, 27 

septembre, et le 4 octobre 2018. 

 

Et nous vous invitons déjà à notre première rando 

ouverte à tous pour la nouvelle saison : Marche pour le 

Téléthon, le dimanche 9 décembre 2018. 

Rendez-vous à 9 heures sous la Halle de la Bouillerie, 

café et biscuits vous seront offerts avant de vous élancer 

pour le circuit de 9 ou de 5 km au choix. 

Participation minimale de 3€, mais on peut donner plus : 

c’est pour la bonne cause. 

 

 

En attendant le 

plaisir de vous 

retrouver, nous 

vous disons :  

à bientôt  

sur nos chemins ! 

 

Après avoir passé une année riche en danse, en partage 

et du repos bien mérité pour tous, les membres du bu-

reau de l’association Modern’ jazz reprennent du service 

et attendent avec impatience de pouvoir vous accueillir 

pour cette nouvelle année ! 

Pour les inscriptions, notre association sera présente au 

forum des associations de st Laurent le samedi matin  

1er septembre 2018.  

Nous participerons également au forum des associations 

de Fouras le samedi matin 8 septembre. 

A la fête de la jeunesse, dans l’après-midi, 2 chorégra-

phies seront présentées par certains de nos élèves en 

classique et modern’ jazz, accompagnés de notre fidèle 

professeur Mathilde. 

La date de reprise des cours pour la rentrée 2018 

2019 est fixée au 11 et 12 septembre 2018. 

 

Pour plus d’informations, ainsi que pour les inscriptions, 

n’hésitez pas à nous contacter par téléphone, par email 

ou encore par notre page Facebook. 

A très vite, l’équipe AMJ 

 

Nos coordonnées : 

Tel : 06.51.62.47.78 

Email : amjstlaurent@gmail.com 

 

www.facebook.com/associationmodernjazzsaintlaurentdelapree 

MODERN’ JAZZ 

AJOUTEZ LA RANDONNEE A VOS LOISIRS ! 
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Envie de pratiquer le yoga?  

Venez nous rejoindre dès lundi 10 septembre 2018 de 

19h00 à 20h15. 

Le cours a lieu dans la petite salle polyvalente derrière la 

mairie. 

 
Les séances sont animées par Thierry CORRALES  

de la FFHY.  

Tarifs trimestriels et annuels 

12 € la participation  

Renseignements : 

Mr Thierry CORRALES  

05 46 83 97 54 ou 

06 76 46 11 16  

La saison 2017-2018 s’est achevée sur une touche de 

convivialité pour les amateurs de tennis. La Fête du Ten-

nis les a en effet réunis, sous un soleil de plomb, autour 

de magnifiques jambons à la broche, offerts par notre 

partenaire La Boucherie Tricolore. Adhérents et non ad-

hérents étaient présents en nombre pour jouer et se dé-

tendre autour des courts de tennis de Saint-Laurent.  

 

Le temps est désormais venu d’entamer la saison 2018-

2019, qui, nous n’en doutons pas, sera tout aussi réus-

sie. En effet, le Tennis Club de la Prée continuera à orga-

niser, régulièrement, des événements sur ses terrains 

(doubles-surprise, doubles parents/enfants, plateaux Ga-

laxie, stages etc.), et son Ecole de Tennis proposera, 

cette année encore, des cours à l’intention des plus petits 

comme des plus grands. 

Horaires des cours de tennis :  

Lundi à partir de 17h pour les adultes 

Mercredi à partir de 14h pour les jeunes et/ou le  

samedi entre 10h et 12h 

Mercredi à partir de 15h30 pour le mini-tennis 

 

 

 

 

Nous vous  

attendons  

nombreux  

à nos côtés !  

Horaire des séances : 

Lundi  

Cross training : 20h00 

Zumba : 21h00 

Jeudi 

Gym détente : 19h30 

Piloxing : 19h30 

Renforcement musculaire : 20h30 

Multisports enfants - 5/7 ans : 16h30 

                               - 8/10 ans : 17h30 

Début des cours lundi 10 septembre 

Contact : Gilette 06 77 76 86 00 

 

Tarif annuel :  

- Adhésion à l’association : 10 € 

- 1 cours / semaine : 85 € 

- 2 cours ou + : 130 € 

- Forfait 1 enfant : 70 € 

- Forfait 2 enfants : 110 € 

- 1 cours d’essai offert. 

TENNIS CLUB DE LA PREE 

HATHA YOGA 

GYM EVASION 
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ACCA   
M. Joël DUMAS  
600 route des Fours à chaux  
17450 ST LAURENT DE LA PREE  
Tél : 06 77 88 00 41  
Email : joange.dumas@free.fr  
     
AÏKIDO CLUB 
M. Jacques CHANJOU  
Dojo Espace Gazin 
17450 FOURAS  
Tél : 06 61 91 07 79 
Email : jacquo-
martine.chanjou@orange.fr 
  
AMMIS  
Mme Véronique DAGAND 
84 Route Impériale 
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 06 27 75 73 93  
Email : tonon.dagand@gmail.com 
  
ANCIENS COMBATTANTS 
et SOUVENIR FRANCAIS  
M. Jean-Louis PAILLARD  
13 rue Roselières  
17450 FOURAS  
Tél : 05 46 84 07 25  
Email : paillard_jean-louis@orange.fr 
   
ATELIER CIRQUE  
Association AP’ART  
3 rue Champlain  
17300 ROCHEFORT  
Tél : 07 68 50 21 10  
Email : apart.rt@wanadoo.fr  
   
BATTAGES ST LAURENTAIS  
M. Olivier MARAIS   
256 Allée de l’Ouche Germain  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 06 70 11 74 96  
Email : maraisbenvalcam@aol.com  
  
CLUB DU BON ACCUEIL  
Mme Claudine MARTINEAU  
61 route des Coudrées  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 05 46 84 09 47  
Email : guy.martineau.17@orange.fr  
 
CLUB PONGISTE  
M. Jean-Paul MARTIN  
17450 FOURAS  
Tél : 06 08 98 98 19  
Email : martin_jean-paul@orange.fr  
  
DANSES COUNTRY  
Mme Carine DUVERGER  
372 rue du Grand Four  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 05 46 84 69 37  
Email : duverger.carine@gmail.com 
Email : claudie.potier@free.fr 
  
DANSES DE SALON  
M. Jean-Michel GARREAU 
150 Rue des Granges 
17450 St LAURENT de la PREE 
Tél : 05 46 83 89 13 
Email : garreau.jean-michel@orange.fr 
  

DANSE METISSE & GYM DOUCEUR 
Mme Luna- Chrystelle SUTRA 
Tél : 06 13 29 56 65 
Email : aniame.andco@yahoo.fr 
  
DANSE MODERN’ JAZZ  
Mme Séverine DEPARDIEU 
191 rue des Allées  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 06 51 62 47 78 et 06 21 06 42 43 
Email : amjstlaurent@gmail.com 
   
ENTENTE CYCLISTE  
M. Jérôme ANDRE  
165 rue des cygnes 
17450 ST LAURENT de le PREE  
Tél : 06 61 13 17 25  
Email : dedemorpheus@hotmail.fr  
  
ETOILE DE NOËL  
Mme Maryse MINIER  
346 route des Coudrées  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 06 66 63 33 33  
Email : maryseminier@gmail.com  
   
EVASION GYM TONIC  
Mme Gilette LARBAT  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 06 77 76 86 00  
Email : gymeva-
sion.stlaurent@gmail.com 
  
FEST’ EN HERBE  
Mme Aline BOISSARIE  
40 route des Coudrées  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 06 61 96 04 37 
Email : gerard.boissarie@sfr.fr  
   
FOOTBALL CLUB  
M. Claude SUNN  
Secrétaire 
Tél : 06 34 75 20 83  
 
FOULEES NORDIQUES de la PREE  
Mme Chantal HAY  
506 route de la Gare  
17450 ST LAURENT de la PREE  
Tél : 06 33 26 36 69         
Email : fouleesnor-
diques.presidente@gmail.com  
   
FOUR A CHAUX  
PIERRES ET FAGOTS 
Mme Cécile DANGEL 
854, route des Fours-à-Chaux 
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 05 46 84 33 74 
Email : fourachauxpierresetfa-
gots@orange.fr 
  
GOLF DU PAYS ROCHEFORTAIS  
1608 route Impériale  
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 05 46 84 56 36  
Email : golfrochefortais@gmail.com 
  
HOLISCAL  
Mme Lisou OUDIN-BARBEDOR  
Tél : 06 18 55 02 56 
Email : lisou.holiscal@yahoo.com 

 JUDO CLUB 
Mme Carole HAUTIERE  
43 rue des Franches 
17450 FOURAS 
Tél : 06 87 25 15 49 
Email : judoclubfsl17@gmail.com 
  
LAU’RANDO 
M. Jean-Claude MARCHAL  
656 route de l'Oçéan  
Tél : 05 46 84 04 96 / 06 84 95 44 54  
Email : jeanclaudemarchal@sfr.fr  
   
PARENTS D'ELEVES  
Mme Laetitia MOREL  
77 rue de Touchelonge 
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 06 61 23 75 00 
Email : laetitiamorel@yahoo.fr 
 
PARENTHESES  
Mme Angéla PIN REYEZ  
208 grande rue 
17450 St LAURENT de la PREE  
Tél : 07 82 19 70 00  
Email : associationpa-
rentheses@yahoo.fr  
  
PRESQU’ILE EN TRANSITION  
Mme Yvette BONNET  
Tél : 06 31 04 96 19 
Email : ybonnetlr@yahoo.fr  
   
QUAD AVENTURE 17  
M. Stéphane LACELLERIE  
25 rue Tonkin  
17620 ECHILLAIS  
Tél : 06 62 39 70 70  
Email : laceller-
ie.stephane@wanadoo.fr  
     
ROUL’ BENEZZZ 
M. Joël ELOUARD  
3 bis rue de la Coue  
17450 FOURAS  
Tél : 07 79 80 54 21  
Email : joelelouard@gmail.com 
    
TAI CHI  
M. Christian JOST  
5 impasse des Sternes  
17450 FOURAS  
Tél : 05 46 84 30 70  
Email : rgtca@wanadoo.fr 
  
TENNIS CLUB DE LA PREE 
M. Olivier AUGRY  
131 rue de la Croix des Joncs 
17450 St LAURENT de la PREE 
Tél : 06 70 23 75 52  
Email : tennisclubdela-
pree17@yahoo.com 
  
YOGA 
M. Thierry CORRALES  
22 rue du 11 novembre 
17330 PORT des BARQUES 
Tél : 05 46 83 97 54  
Email : thierrycorrales@free.fr 
  
 

ASSOCIATIONS 
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AGENDA 

SEPTEMBRE  

Samedi 1 : Forum des associations 

Sous la halle de La Bouillerie de 10h00 à 12h00  

venez découvrir les associations  

sportives et culturelles de la Presqu’île.  

Renseignements, inscriptions … 

 

 

Samedi 8 : 12ème fête de la jeunesse  
de 10h00 à 18h00 autour de l'école maternelle de Fouras-les-Bains. 

Cette année elle se déroulera en même temps que le forum des 

associations. Comme chaque année depuis 12 ans, les enfants à partir                 

de 6 mois et les parents pourront pratiquer de nombreuses activités 

gratuites (parcours accrobranche, poney, ateliers manuels, histoire et 

contes, parcours motricité, bassin pédalos, structures gonflables...).  

Les associations de St Laurent de la Prée sont invitées à y participer. 

Vous inscrire et faire vos demandes sur le site du secteur ados : 

saaf.wifeo.com, remplissez la fiche d’inscription  

ou appelez au 05 46 84 61 44. 

 

 

 

 

 

OCTOBRE  

Samedi 6 et dimanche 7  : Salon du bien-être  
de 10h00 à 18h00 dans les salles polyvalentes. 

Exposants, conseils, échanges, ateliers, conférence pendant les deux jours. 

Renseignement en mairie : 05 46 84  00 35. Salles polyvalentes. ENTREE 

LIBRE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 14 : Bric à Brac Enfant  
organisé par l’Association des Parents d’Elèves.  

Grande salle polyvalente de 09h00 à 17h00. 

Vente de vêtements, jouets, livres, puériculture… 

Accueil des exposants à 8h00.   

3€ le Ml pour les adhérents et 4€ pour les non adhérents à l’association. 

Vous voulez exposer ?  

Renseignements auprès de Laëtitia au 06 61 23 75 00. 
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TRAVAUX 

NOVEMBRE  

Vendredi 2 : Loto organisé par le club de foot Fouras/St Laurent. 

Samedi 10 : Spectacle pour enfants organisé par l’association L’Etoile de Noël. 

 

DECEMBRE  

Samedi 8 et dimanche 9 : Marché de Noël  
Organisé par l’association L’Etoile de Noël dans les salles polyvalentes. 

Après l’accueil des exposants le samedi dès 8h00, les heures d’ouverture du marché sont de 10h00 à 20h00 le 

samedi, de 10h00 à 19h00 le dimanche. Renseignements : 06 66 63 33 33.  

Dimanche 9 : Marche pour le Téléthon organisée par Lau’rando.  
Rendez-vous à 9 heures sous la Halle de la Bouillerie, café et biscuits vous seront offerts avant de vous élancer 

pour le circuit de 9 ou de 5 km au choix. 

Participation minimale de 3€, mais on peut donner plus : c’est pour la bonne cause. 

- Les armoires (PM : Point de Mutualisation) sont en cours 

d’installation, il faut ensuite tirer des fibres depuis ces ar-

moires vers chaque Point de Branchement (PB) en proxi-

mité des logements (environ 1 PB pour 6 à 8 logements). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les 300 premiers logements seront éligibles début 2019, 

même si nous faisons tout pour disposer des 1ers loge-

ments éligibles pour fin décembre 2018.  

 

- Ces logements éligibles (c’est-à-dire que les habitants et 

entreprises pourront alors commander un abonnement 

fibre) se situeront et seront répartis sur les zones des ar-

moires 2808/2810/2811 (Point de Mutualisation = PM) 

c’est-à-dire environ 40 à 50 % des foyers par zone de PM. 

 

- Une réunion publique aura lieu pour fin décembre ou dé-

but Janvier, la date sera connue environ 2 semaines avant. 

 

- Pour découvrir  si l’on est éligible, ou indiquer que l’on est 

intéressé par la fibre en laissant ses coordonnées :   

https://reseaux.orange.fr/cartes-de-couverture/fibre-optique 

 

- Pour découvrir les démarches en fonction de sa  

situation : 

https://reseaux.orange.fr/reseau/maison/comment-avoir-fibre 

 

Eric Leblanc  

Directeur des Relations avec les Collectivités Locales  

de la Charente-Maritime pour la société Orange. 

 

 

INSTALLATION DE LA FIBRE (FTTH) 
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Route Impériale : les travaux  de rénovation de la chaussée et la création de la piste cyclable,  

se dérouleront jusqu’au mois de novembre. 

Renforcement de la digue à la Parpagnole et au canal de Charras 

Changement des réseaux route Impériale 

Pose de barrières au terrain de pétanque et aux salles polyvalentes 

Remise en peinture des bâtiments municipaux :   

- ancien bureau de Poste, 
- ancien presbytère, 

- salles polyvalentes. 
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CONSEIL MUNICIPAL 

DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU 

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME  

La commune a prescrit l’élaboration d’un P.L.U. Par 
délibération du conseil municipal de saint-laurent-de-la-
prée, un diagnostic a été réalisé afin d’élaborer le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable. 

 

Le P.A.D.D. est la clef de voûte du dossier du plan local 
d’urbanisme ; il fixe l’économie générale du document 
d’urbanisme. Il doit être l’expression claire et accessible 
d’une vision stratégique du développement de notre 
territoire à long terme. Il doit être une expression de 
notre volonté d’élus. Il expose notre projet politique 
adapté et répondant aux besoins, aux enjeux de notre 
territoire, aux outils mobilisables par notre collectivité. 

 

Il fixe les objectifs de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain et garantit 
l’équilibre entre protection des espaces naturels et 
développement urbain. 

 

Le P.A.D.D. présente les orientations générales 
d’urbanisme et d’aménagement. Il répond aux 
obligations édictées par l’article l.151-5 du code de 
l’urbanisme. Elles doivent aborder les trois thèmes 
centraux qui fondent les principes du développement 
durable dans le domaine de l’urbanisme, à savoir : 

- le respect du principe d’équilibre en préservant 
l’environnement, le patrimoine naturel et urbain, en 
assurant la promotion d’un développement urbain 
équilibré, en valorisant le cadre de vie des habitants ; 

- le maintien de la diversité des fonctions urbaines et de 
la mixité sociale ; 

- une utilisation économe et équilibrée des espaces ; 

 

Le P.A.D.D. définit les grandes orientations en matière 
d’aménagement et d’urbanisme, que les pièces du 
P.L.U, telles que le règlement ou les orientations 
d’aménagement et de programmation, déclineront par la 
suite. Il doit être largement partagé avant d’établir les 
règles qui seront inscrites dans le P.L.U. 

 

Ainsi, la loi prévoit que le P.A.D.D. fasse l’objet d’un 
débat au sein du conseil municipal pour un P.L.U 
communal, son contenu doit se limiter à la rédaction des 
orientations : aux domaines de l’aménagement et de 
l’urbanisme, aux éléments ou dispositions qui sont plus 
généralement de la compétence du P.L.U. 

 

Le P.A.D.D. doit être un document court et lisible afin de 
faciliter sa compréhension et son appropriation par le 

plus grand nombre, il se doit d’être le plus pédagogique 
possible. 

Le bureau d’études « Futur proche » présente aux 
membres du conseil municipal les orientations générales 
proposées pour le P.A.D.D. de notre commune. 

La présentation comporte les éléments de débat 
suivants : 

- les principales caractéristiques du territoire ; 

- les objectifs des documents supra-communaux ; 

- les orientations générales proposées pour le P.A.D.D. 

 

Madame Marion SINTES précise au Conseil Municipal 
que la modification du Plan Local d’Urbanisme doit être 
débattue à la fois sur ses orientations d’aménagement et 
sur le développement durable. C’est le but du débat 
ayant lieu aujourd’hui. Il est précisé que la procédure a 
été suivie à en partie à l’envers ce qui n’est pas plus mal 
au final. Le but est de donner la parole à des personnes 
publiques associées et de réaliser une enquête publique 
auprès des habitants afin de valider le document 
d’urbanisme final. Plusieurs orientations s’inscrivent 
dans le développement durable et l’aménagement. En 
effet, le premier document orientant le débat est le 
Schéma de Cohérence Territorial mis en place à 
l’échelle de la Communauté d’Agglomération de 
Rochefort Océan. Le futur P.L.U. doit rester en 
adéquation avec le S.Co.T. (Schéma de Cohérence 
Territoriale) Certains plans et lois liés à des contraintes 
naturelles (Loi Littoral ou Plan de Prévention des 
Risques Naturels) doivent aussi être compris dans le 
débat. Il est à noter que la loi littoral interdit l’extension 
des Hameaux . 

La modification du P.L.U. débattue aujourd’hui a 
plusieurs dimensions : 

La dimension de l’habitat : C’est en effet 250 maisons 
potentielles sur 10 ans dont 50% devant accueillir une 
population nouvelle ; 

La dimension du foncier : Il s’agit de valoriser le potentiel 
foncier libre dans le bourg en divisant les plus grosses 
parcelles ; 

La dimension économique et touristique : Permettant 
l’extension urbaine de 13 hectares pour l’habitat et de 10 
hectares pour l’activité économique et autorisant 
également l’extension d’activités de loisirs comme le golf 
ou la diversification d’activités agricoles en activité de 
gîte rural. 

Ces dimensions importantes dans le débat sont 
accompagnées d’orientations particulières comme par 
exemple le déplacement de la population qui dans le cas 
présent est géré par la Communauté d’Agglomération 
de Rochefort Océan au travers des lignes de bus ; le 
paysage et le patrimoine naturel de la région (les 
marais) qui offrent un attrait touristique majeur à 
comprendre dans le débat ; enfin, les trames vertes et 
bleues qui offrent une dimension écologique qu’il 
convient de protéger. 

RESUME DES DELIBERATIONS 
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VENTE DE LA PARCELLE CADASTRÉE  

SECTION AB NUMÉRO 171  

 

La société M&P terrassement s’est portée acquéreuse 

de la parcelle cadastrée section ab numéro 171. 
Le conseil municipal décide d’autoriser la vente de la 

parcelle cadastrée section ab numéro 171, d’une surface 

de 2000 mètres carrés, au profit de la société M&P 

terrassement, demeurant au 901, rue de l’intendance à 

Saint-Laurent-de-la-prée (Charente-Maritime), pour la 

somme de cent-vingt mille euros. 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE 

COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT-

LAURENT-DE-LA-PRÉE.  

Considérant  d’utilité publique le Centre Communal 

d’Action Sociale de Saint-Laurent-de-la-prée, une de ses 

ressources principales est la subvention accordée par la 

commune. Afin de développer l’action sociale dans la 

commune et de prendre en charge certains évènements 

de l’année comme par exemple le « repas des aînés », 

le conseil municipal décide d’octroyer au Centre 

Communal d’Action Sociale de Saint-Laurent-de-la-prée 

une subvention exceptionnelle d’un montant de 8 500 

euros et de mandater cette dépense sur l’exercice de 

l’année 2018. 

 

DEMANDE DE SUBVENTIONS LIÉES AUX 

CHEMINEMENTS DOUX ET AU CONTRAT DE 

RURALITÉ POUR LES TRAVAUX DE LA PISTE 

CYCLABLE GRAND RUE DE L’ANNÉE 2018.  

 

Le projet de travaux de la piste cyclable grand rue de 

l’année 2018, dont le montant prévisionnel s’élève à 

50 145,22 € euros hors taxes, est susceptible de 

bénéficier de subventions au titre des cheminements 

doux du département de la Charente-Maritime et au titre 

du contrat de ruralité de la Communauté 

d’Agglomération de Rochefort Océan, 

 

Le conseil municipal décide : 

d’arrêter le projet des travaux de la piste cyclable grand 

rue pour l’exercice de l’année 2018 et d’adopter le plan 

de financement présenté ci-après : 

 

DEMANDE DE SUBVENTIONS LIÉES AUX 

CHEMINEMENTS DOUX ET AU CONTRAT DE 

RURALITÉ POUR LES TRAVAUX DES PISTES 

CYCLABLES DE L’ANNÉE 2018.  

 

 Le projet de travaux des pistes cyclables de l’année 

2018 dont le montant prévisionnel s’élève à 113 445,82 

euros hors taxes, est susceptible de bénéficier de 

subventions au titre des cheminements doux du 

département de la Charente-Maritime et au titre de la 

dotation de soutien à l’investissement local, contrat de 

ruralité du P.E.T.R. Marennes-Oléron / C.A.R.O. / 

C.A.R.A., 

 

Le conseil municipal décide : 

d’arrêter le projet des travaux des pistes cyclables pour 

l’exercice de l’année 2018 et d’adopter le plan de 

financement présenté ci-après : 

MAIRIE 

HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Lundi - Mardi  de 12h00 à 17h00 

Mercredi  de 8h00 à 12h00 

Jeudi - Vendredi de 10h00 à 12h00 
L’accueil téléphonique fonctionne dès 8h00 le matin  

au 05 46 84 00 35 

Courriel : mairie@saintlaurentdelapree.fr 

Site Internet : www.saintlaurentdelapree.fr 

Blog : http://saint-laurent.over-blog.fr/ 

PLAN DE FINANCEMENT 

Financeurs Base subventionnable Montant HT 
Taux  

intervention 

Conseil  
départemental 

50 145,22 € 20 000,00 € 39,88% 

C.A.R.O. 50 145,22 € 20 058,08 € 40,00% 

Sous-total   40 058,08 €   

Emprunt 50 145,22 € 5 000,00 € 9,97% 

Autofinancement 50 145,22 € 5 087,14 € 10,15% 

Coût HT   50 145,22 €   

PLAN DE FINANCEMENT 

Financeurs 
Base  

subventionnable 
Montant HT 

Taux  

intervention 

DSIL 113 445,82 € 45 378,32 € 40,00% 

Conseil départemental 
2018 

113 445,82 € 20 000,00 € 17,63% 

Conseil départemental 
2019 

113 445,82 € 20 000,00 € 17,63% 

Sous-total   85 378,32 €   

Emprunt 113 445,82 € 20 000,00 € 17,63% 

Autofinancement 113 445,82 € 8 067,50 € 7,11% 

Coût HT   113 445,82 €   

Piste cyclable Grande rue 
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

OFFRE AUX ADMINISTRES : UNE MUTUELLE SANTE 

MISSION LOCALE 

Les bonnes raisons pour lancer un dépistage du cancer du 

sein. 

A cette occasion la commune de Saint Laurent s’associe à 

l’action de communication «Octobre Rose» organisée par 

l’association Lucide 17.   

Pour sensibiliser les femmes à la nécessité du dépistage, 

la mairie sera enrubannée en Rose ainsi que, différents 

endroits sur la commune.  

Pour plus d’informations, parlez-en à votre médecin ou 

contactez le 05 46 90 17 22. 

EST LE MOIS DE SENSIBILISATION 

Le CCAS de la commune va mettre à disposition une salle 

pour les permanences de Mutualia (comme ma commune 

ma santé) pour proposer aux administrés une mutuelle 

communale à tarif privilégié. 

Mutualia Alliance Santé, mutuelle de proximité, créée dans 

le monde agricole il y a plus de 20 ans, a proposé au 

CCAS de développer ensemble une action solidaire et res-

ponsable par le biais d’un partenariat qui va permettre à 

tous les habitants de la commune d’accéder à une offre de 

complémentaire santé à tarif privilégié tout en bénéficiant 

de garanties performantes. 

Ce projet solidaire a pu prendre forme grâce à la volonté 

des élus d’offrir à leurs administrés la possibilité d’accéder 

à une garantie santé optimale à tarif négocié pour pallier 

au déséquilibres créés par la mise en place de contrats 

santé obligatoires dans les entreprises privées laissant ain-

si une partie de la population (inactifs, retraités, personnel 

de la fonction publique) hors des offres privilégiées. 

A qui s’adresse cette offre ? 

A tous les habitants de la Commune, quel que soit leur 

âge, sans questionnaire de santé, sans délai d’attente, 

sans condition de ressources. 

Quels avantages ? 

- Tarifs négociés 

- 4 niveaux de garanties pour s’adapter aux besoins de 

chacun 

- Des conseillers Mutualia de proximité 

- Un remboursement unique (part obligatoire et part com-

plémentaire) pour les ressortissants MSA.   

- Les plus : Un réseau de partenaires opticiens et une as-

sistance 24h/24 et 7j/7 

- Chacun reste libre d’adhérer ou non à la complémentaire 

santé proposée, l’agence Mutualia de proximité se situe à 

La Rochelle. 

Pour toute information sur cette offre,  

contactez : 

Le conseiller de proximité :  

Pascal BONTEMS au 05.46.97.53.65 

Mutualia Alliance Santé - Agence de La Rochelle 

32 avenue Albert EINSTEIN   17000    LA ROCHELLE 

Créée en 2000, la Mission Locale est une association pour 

l’insertion sociale et professionnelle des jeunes. Son sec-

teur géographique s’étend sur les 42 communes regrou-

pées en une Communauté d’Agglomération Rochefort 

Océan et deux communautés de communes : Ile d’Oléron 

et Bassin de Marennes. 

Pour les jeunes de 16 à 25 ans, sortis de l’école et domici-

liés sur le territoire de la structure. 13 conseillers profes-

sionnels sont à votre écoute,  pour vous accompagner 

dans vos démarches d’orientation professionnelle, de for-

mation, d’emploi et pour résoudre vos difficultés ponc-

tuelles en matière de transport, santé, logement, finan-

cières. 

Lundi, Mercredi, Jeudi : 09h00 - 12h30 et 13h30 - 17h30 

Mardi : 13h30 - 17h30 

Vendredi : 09h00 - 12h30 et 13h30 - 17h00 

Où se situe-t-elle ? 

1, Avenue Maurice Chupin  Parc des Fourriers 

BP 20294  17312 Rochefort Cedex   

Tél. : 05 46 99 06 00  Fax. : 05 46 99 52 75 

Sur le site Internet de la Mission Locale, retrou-

vez tous les liens utiles : pour l’emploi, pour la for-

mation, pour le logement, pour la sante, pour se dépla-

cer pas cher, pour une expérience à l’étranger, pour 

l’égalité des chances, Serious games /  

jeux sérieux.  

Site : http://mamissionlocale.com/  

Onglet  « Liens utiles » 
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BOULANGERIE ARTISANALE  

«  LA GOURMANDIERE LE MOULIN DE LA PREE » 
Depuis le 14 Février 2017, Pascal, Evelyne et Christophe ont le plaisir de vous accueillir 

dans une ambiance chaleureuse et familiale à la boulangerie artisanale  

«  La Gourmandière le moulin de la prée ». 

 

Ouvert tous les jours sauf le mercredi et le dimanche après-midi de :  
07h00 à 13h00 et de 15h30 à 19h30. 

 
Dans l'espoir de toujours satisfaire sa clientèle, votre boulangerie développe depuis un an et demi, son secteur pâtisserie 

avec des gâteaux fait maison à base de produits frais et régionaux. Les brioches, galettes, cakes, financiers et gâteaux 

de voyage ne sont pas en reste… Le secteur du salé trouve aussi ses nouveautés avec les croque-monsieur, les quiches 

et les pizzas maison, une machine expresso est également à votre disposition.  

La création d'une page internet  « La Gourmandière le moulin de la prée »,  met en valeur les réalisations passées et 

vous propose également notre gamme de bûches et pains spéciaux pour les réveillons, les galettes et brioches pour 

l’Epiphanie, les chocolats pour Pâques et aussi toutes sortes de pièces montées pour les mariages, baptême et autres 

occasions... 

 

Une tournée de livraison de pain circule dans le village tous les mardi, jeudi et samedi, si vous souhaitez que votre bou-

langer, vous livre le pain frais, la viennoiserie et les gâteaux, pensez à le signaler au 09 50 22 23 40. 

 

Merci à tous nos fidèles clients que nous avons le plaisir de servir depuis le début, et bienvenue au nouveaux que nous 

servirons avec autant de plaisir. 

INSCRIPTIONS 

Le CCAS de la mairie de Saint Laurent de la Prée orga-

nise un nouveau stage de remise à niveau du code de la 

route.  

Afin, d'organiser ce stage et prévoir une date, il est néces-

saire qu'il y ait un minimum de 12 personnes. Vous pou-

vez dès maintenant vous inscrire auprès du secrétariat de 

la mairie au 05 46 84 00 35. 

Venez en toute convivialité réviser votre code de la route. 

Chacun pourra s’exprimer, participer aux thèmes qui se-

ront mis en place  par Béatrice JACQUES, monitrice 

agréée, dans l'Auto-Ecole, située au 09 Grande rue.  

 

Coût : 15 € les 2 heures de stage,  

le CCAS prend en charge 7,50 €. 

 

 

Depuis maintenant 4 ans, Angélique, animatrice du SEEJ (service 

école enfance jeunesse) diplômée Éducatrice de Jeunes Enfants 

organise des rencontres pour les assistantes maternelles du PEL 

(Projet éducatif local Fouras, St Laurent, Aix et Breuil Magné).  

La première année, ces rendez-vous avaient lieu 3 fois par an. 

En 2018, grâce à la forte demande des ASSMAT (assistante ma-

ternelle agréée), ces activités ont eu lieu 1 fois par mois. Lors de 

ces temps d'échange, l'animatrice propose aux professionnelles 

et aux enfants des ateliers divers : motricité, peinture, cuisine...  

Les assistantes maternelle de St Laurent de la Prée sont très pré-

sentes et satisfaites de cette formule qui va continuer l'année pro-

chaine.  

Renseignement au 05 46 84 61 44 les lundi et mardi après-midi, demandez Angélique. 

RENCONTRES POUR LES ASSISTANTES MATERNELLES 

Marlène Chassin, maire adjointe aux affaires sociales 

NOUVEAU STAGE DE REMISE A NIVEAU DU CODE DE LA ROUTE 
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PÔLES SANTÉ 
 
Cabinets médicaux : 
Dr Brand : cour de la mairie, 117 rue de la Croix des joncs. Tél : 05 46 83 80 86 

Dr Darley : 709 Grande rue. Tél : 05 46 84 53 12 
 

Cabinet infirmier : 
737 Grande rue. Tél : 05 46 84 20 18 
 

Cabinet kinésithérapie : 
737 Grande rue. Tél : 05 46 83 82 93 
 

Cabinet orthophonie : 
Cour de la mairie, 117 rue de la Croix des joncs. Tél : 05 16 65 53 25 
 

Cabinet ostéopathie : 
Cour de la mairie, 117 rue de la Croix des joncs. Tél : 06 30 30 77 99 
 

Pharmacie : 
707 Grande rue. Tél : 05 46 82 10 40 
 

Ambulance : 
568 route des Coudrées. Tél : 05 46 83 80 59 

 
 

URGENCES : 
SAMU : 15 

POMPIERS : 18 

 

SÉCURITÉ : 
GENDARMERIE : 05 46 84 61 79 

Le St Laurentais est une publication de la mairie de St Laurent de la Prée : 131 rue de la Croix des joncs 17450 st Laurent de la Prée. 

Directeur de publication : Raymond Minier 

Rédaction :  Commission communication 

NOUVEAUTÉS 

Psychothérapie et  

développement personnel 
 

Olivier Naccache - Gestalt praticien 

Accompagnement individuel et en groupe 

Cabinet : 847 Grande Rue 17450 Saint Laurent de la Prée 

Renseignements et prise de RDV : 06 64 78 27 73 

www.ontherapie.com 


